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Aux Membres de la Commission de 
l'Agriculture, de la Viticulture, du 
Développement rural et de la Protection des 
consommateurs

Luxembourg, le 06 juin 2018

Objet : Renvoi dossier européen COM(2018)394

Madame la Députée,
Monsieur le Député,

J’ai l’honneur de vous informer du renvoi du dossier européen relevé ci-après à la Commission 
de l'Agriculture, de la Viticulture, du Développement rural et de la Protection des 
consommateurs.

COM(2018)394 Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL modifiant les règlements (UE) n° 1308/2013 portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des produits 
agricoles, (UE) n^’l 151/2012 relatif aux systèmes de qualité 
applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, (UE) n° 
251/2014 concernant la définition, la description, la présentation, 
l’étiquetage et la protection des indications géographiques des produits 
vinicoles aromatisés, (UE) n° 228/2013 portant mesures spécifiques 
dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions 
ultrapériphériques de l’Union et (UE) n° 229/2013 portant mesures 
spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des îles 
mineures de la mer Égée

Le dossier précité reiève du contrôle du principe de subsidiarité.

Résumé :

La proposition de la Commission pour le cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 établit 
le cadre budgétaire et les principales orientations pour la politique agricole commune (PAC). 
Sur cette base, la Commission présente un ensemble de règlements qui définissent le cadre 
législatif de la PAC pour la période 2021-2027, ainsi qu'une analyse de l'impact des différents 
scénarios possibles pour l'évolution de cette politique. Ces propositions prévoient une date 
d'application fixée au 1er janvier 2021 et sont présentées pour une Union à 27 États membres, 
compte tenu de la notification, adressée par le Royaume-Uni, de son intention de se retirer de

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



mil

gai
CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

l'Union européenne et de l'Euratom en vertu de l'article 50 du traité sur l'Union européenne, 
reçue par le Conseil européen le 29 mars 2017.La dernière réforme de la PAC a été décidée 
en 2013 et mise en œuvre en 2015. Depuis, le contexte dans lequel cette réforme a été 
engagée a considérablement évolué. Plus précisément : Les prix agricoles ont 
considérablement diminué sous l'effet de facteurs macroéconomiques, de tensions 
géopolitiques et d'autres forces. Dans les négociations commerciales, les accords bilatéraux 
ont visiblement pris le pas sur les accords multilatéraux et l'UE s'est davantage ouverte aux 
marchés mondiaux. Les résultats ont été présentés dans la communication adoptée le 29 
novembre 2017 et intitulée « L'avenir de l'alimentation et de l'agriculture ». Cette 
communication permet un dialogue structuré sur la future PAC, tant au sein des institutions 
européennes qu'avec les parties intéressées. Elle met en exergue les défis, les objectifs et les 
pistes d'action possibles pour une PAC « à l'épreuve du temps », plus simple, plus intelligente 
et plus moderne, qui assure la transition vers une agriculture plus durable. S'agissant des 
grandes priorités de la PAC après 2020, la Commission a notamment fixé des objectifs plus 
ambitieux en matière d'environnement et d'action pour le climat, soulignant la nécessité de 
mieux cibler les aides et de s'appuyer davantage sur la connexion vertueuse entre recherche, 
innovation et conseil. Pour améliorer les performances de la PAC, elle a également proposé 
un nouveau modèle de mise en œuvre, délaissant l'approche actuelle fondée sur la conformité 
au profit d'une approche axée sur les résultats, qui rééquilibre les responsabilités entre l'Union 
et les États membres grâce à une subsidiarité accrue. Ce nouveau modèle devrait permettre 
de mieux réaliser les objectifs de l'Union, sur la base d’une planification stratégique, 
d'interventions politiques majeures et d'indicateurs de performance communs, améliorant ainsi 
la cohérence entre la future PAC et les autres objectifs de l'Union.

Le dossier précité peut être consulté sur le site web www.ipex.eu. Vous trouverez la liste des 
documents transmis par les institutions européennes aux parlements nationaux du 17 mai au 
2 juin 2018 ainsi que les résumés des documents méritant un examen détaillé sur le portail de 
la Chambre.

Veuillez agréer. Madame la Députée, Monsieur le Député, l’expression de mes salutations très 
distinguées.

Mars Di Bartolomeo
Président de la Chambre des Députés
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